
Envoyé en préfecture le 07/04/2025

R
eçu en préfecture le 07/04/2025

Pub
Publiélié

lele  

ID
 

ID
 : 0: 067-

67-2200040178-20250402-D
C

C
2025_48-D

E



Envoyé en préfecture le 07/04/2025

R
eçu en préfecture le 07/04/2025

Pub
Publiéé

lele 

ID
 : 067-200040178-20250402-D

C
C

2025_48-D
E



Envoyé en préfecture le 07/04/2025

R
eçu en préfecture le 07/04/2025

Publié le 

ID
 : 067-200040178-20250402-D

C
C

2025_48-D
E



Annexe à la délibération du 02/04/2025
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C
O

M
M

U
N

A
U

TE D
E C

O
M

M
U

N
ES

 D
E L’O

U
TR

E FO
R
ET

M
O

D
IFIC

A
TIO

N
N

°1
 D

U
P

LU
D

E R
ETS

C
H

W
ILLER

S
u

ites d
on

n
ées au

x avis et ob
servation

s reçu
s su

r le p
rojet d

e P
LU

Le présent docum
ent expose les suites données à l’enquête publique sur le projet de m

odification du PLU
 et aux consultations qui l’ont précédées.

A
 

–
S

u
ites 

d
on

n
ées

au
x 

avis 
form

u
lés 

p
ar 

l’au
to

rité 
en

viro
n

n
em

en
tale, 

les 
p

erso
n

n
es 

p
u

b
liq

u
es 

asso
ciées

et 
con

su
ltées : 

A
.

A
vis du S

ous-Préfet
en date du 05/11/2024

B
.

A
vis de la C

D
PEN

A
F en date du 06/12/2024

C
.

A
vis de la C

ollectivité européenne d’A
lsace

en date du 13/09/2024

D
.
A
vis de la C

ham
bre de C

om
m

erce et d’Industrie A
lsace Eurom

étropole en date du 11/09/2024

E.
A
vis de la C

ham
bre d’A

griculture A
lsace en date du 16/10/2024

N
°

O
b

servation
s form

u
lées

C
om

p
lém

en
ts ap

p
ortés p

ar la com
m

u
n

au
té

d
e co

m
m

u
n

es
d

an
s le m

ém
o

ire en
 rép

on
se 

au
 com

m
issaire en

q
u

êteu
r

A
vis

d
u

 
co

m
m

issaire-
en

q
u

êteu
r

P
rop

o
sition

 d
e rép

on
se p

résen
tée

au
 

C
on

seil C
om

m
u

n
au

taire

A

La 
notice 

de 
présentation 

de 
la 

m
odification 

n°1 
décrit 

les 
différents 

am
énagem

ents et extensions envisagées dans le cadre des évolutions de 
l’écurie du Lac, ce qui perm

et d’avoir une vision claire du projet. N
éanm

oins, 
il 

conviendrait 
de 

m
ieux 

détailler 
les 

surfaces 
envisagées 

pour 
ces 

constructions et installations, et m
ettre en lien la règle d’em

prise au sol 
cum

ulée de 4
500 m

² envisagée au sein de la zone N
H

1 avec le besoin réel de 
l’écurie du Lac.
En l’état, j’ém

ets un avis favorable sous réserve de renforcer le dossier de 
m

odification n°1 par la justification dem
andée ci -avant.

A
vec cette procédure, il s’agit aujourd’hui 

de perm
ettre la construction de nouveaux 

équipem
ents, à hauteur d’environ 1

200 m
² 

d’em
prise 

au 
sol 

pour 
tenir 

com
pte 

des 
projets suivants :
-

l’extension du m
anège (+

 450 m
²)

-
un auvent (+

 100 m
²)

-
un gîte équestre (+

 100 m
²)

-
un rond de longe (environ +

 300 m
²)

La C
om

m
unauté de com

m
unes a déterm

iné 
cette 

em
prise 

au 
sol 

m
axim

ale 
autorisée 

(4
500 m

²) en tenant com
pte de l’existant 

et 
des 

projets 
futurs, 

avec 
une 

m
arge 

prévue pour tenir com
pte du potentiel de 

développem
ent du site et ne pas être obligé 

de corriger le PLU
 à nouveau dans un futur 

proche. 

La 
C
om

m
unauté 

de com
m

unes de 
l’O

utre 
Forêt 

a 
répondu 

de 
façon 
circonstanciée et 
détaillée 

aux 
différents 

avis 
décrits […

].
J’approuve 

donc 
les 

positions 
exposées 

de 
m

anière 
tout 

à 
fait 
satisfaisantes, 
qui 

se 
justifient 

entièrem
ent 

par 
rapport 

à 
l’objectif 

à 
atteindre, 

à 
savoir 

le 
développem

ent 
harm

onieux 
d’une 

activité 
agricole 
existante.

Il est
proposé

de com
pléter la notice de 

présentation (pages 6, 7 et 8) avec les 
inform

ations 
portant 

sur 
les 

surfaces 
des 

différentes 
installations 

et 
constructions projeté es, et justifier

du 
seuil de l’em

prise m
axim

ale autorisée 
(4

500 m
²).

B

La com
m

ission regrette que le porteur de projet n’ait pas précisé, dans le 
dossier, la surface des paddocks et des annexes au logem

ent de fonctions 
projetés. Toutefois, le règlem

ent du S
TEC

AL, lim
itant l’em

prise cum
ulée totale 

à 4
500 m

², perm
et de circonscrire la consom

m
ation d’espaces agricoles aux 

besoin stricts et définis de l’exploitation.
Elle note qu’aucun enjeu environnem

ental particulier n’a été identifié.

C
onsidérant 

les 
élém

ents 
présentés, 

notam
m

ent 
par 

le 
pétitionnaire 

auditionné en séance, et après délibération, la com
m

ission ém
et, au titre de 

l’article L112-1-1 du C
ode rural et de la pêche m

aritim
e, un avis favorable à 

La 
C
om

m
unauté 

de 
com

m
unes 

prend 
bonne note de cet avis favorable.
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B
 –

S
u

ites d
o

n
n

ées au
x ob

servation
s form

u
lés p

ar le p
u

b
lic d

u
ran

t l’en
q

u
ête p

u
b

liq
u

e
:

Le com
m

issaire enquêteur n’a réceptionné aucune observation
du public

dans les registres d’enquête
lors de ses perm

anences, ni par courrier,
ni par voie électronique.

C
 –

S
u

ites d
o

n
n

ées au
x con

clu
sion

s d
u

 com
m

issaire en
q

u
êteu

r : 
D

ans ses conclusions datées du 03/02/2025, le com
m

issaire enquêteur ém
et un avis favorable sans réserve au projet de m

odification de PLU
.

Le projet de PLU
 m

odifié soum
is à l’approbation du C

onseil com
m

unautaire
tient com

pte des propositions exposées dans le présent docum
ent.

l’unanim
ité au projet de m

odification n°1 du PLU
 de R

etschw
iller.

C
A
près instruction du dossier, il n’appelle aucune observation de la part de la 

C
ollectivité Européenne d’A

lsace.
La 

C
om

m
unauté 

de 
com

m
unes 

prend 
bonne note de cet avis favorable.

/

D

L’exam
en du dossier n’am

ène à form
uler aucune rem

arque particulière. La 
C
C
I 

A
lsace 

Eurom
étropole 

salut 
la 

dém
arche 

visant 
à 

faciliter 
le 

développem
ent de l’activité équestre de l’Ecurie du Lac.

La 
C
om

m
unauté 

de 
com

m
unes 

prend 
bonne note de cet avis favorable.

/

E

En 
réponse 

au 
courrier 

du 
5 

septem
bre 

2024 
concernant 

le 
projet 

de 
m

odification n°1 du PLU
 de R

etschw
iller, la C

ham
bre d’A

griculture souhaite 
affirm

er 
son 

plein 
soutien 

à 
une 

évolution 
du 

PLU
 

perm
ettant 

le 
développem

ent d'une exploitation agricole. 
En 

l'espèce, 
la 

structure 
de 

l'Ecurie 
du 

Lac, 
qui 

gère 
plusieurs 

activités 
équestres, s'inscrit bien dans l'activité agricole au sens du code rural (article 
L.311 -1), notam

m
ent en ce qui concerne l'élevage de chevaux, l'entrainem

ent 
ou 

le 
débourrage 

de 
chevaux 

et 
les 

activités 
de 

centre 
équestre 

(enseignem
ent de l'équitation avec m

ise à disposition des équidés).

N
ous som

m
es donc favorables à cette m

odification du zonage et du règlem
ent 

qui perm
ettra le développem

ent des activités de l'exploitation, ainsi que le 
réam

énagem
ent 

des 
différentes 

constructions 
pour 

davantage 
de 

fonctionnalité. 

Tel que nous l'avions évoqué en 2023 lors d'échanges avec la m
airie, un 

classem
ent en zone agricole A

C
 nous sem

blerait le plus pertinent pour ce 
secteur au regard des activités de la structure et apporterait davantage de 
sécurité qu'un S

TEC
AL relatif à des constructions isolées et activités de loisirs 

au sens large. S
eule la question du gîte équestre pourrait nécessiter un 

traitem
ent spécifique (puisque no n

regardé com
m

e strictem
ent nécessaire à 

l'exploitation agricole au sens du code de l'urbanism
e). 

D
ans 

le 
cas 

d'un 
m

aintien 
en 

zone 
N

H
, 

nous 
nous 

interrogeons 
sur 

la 
possibilité 

d'adapter 
le 

règlem
ent 

afin 
d'y 

perm
ettre 

les 
constructions 

et 
installations nécessaires à l'exploitation agricole (ce qui est possible en zone N

 
et en S

TEC
A
L) pour lever les contraintes liées aux bâtim

ents agricoles. Le 
règlem

ent du S
TEC

A
L perm

ettrait alors de gérer les constructions "annexes" 
(par 

exem
ple 

gîte) 
et 

les 
annexes 

à 
l'habitation, 

qui 
peuvent 

être 
réglem

entées au regard de l'article L.151-12 du code de l'urbanism
e. 

N
ous restons disponibles pour tout com

plém
ent sur cette analyse.

La 
C
om

m
unauté 

de 
com

m
unes 

prend 
bonne note de cet avis favorable.

En 
réponse 

à 
l’interrogation 

liée 
au 

m
aintien de l’Ecurie du Lac en zone N

H
, 

l’objectif 
de 

la 
C
C
O

F 
est 

d’adapter 
le 

règlem
ent et le zonage du PLU

 à la m
arge 

pour ce projet, sans rem
ettre en question 

l’ensem
ble 

du 
PLU

 
où 

deux 
activités 

équestres 
sont 

égalem
ent 

identifiées 
par 

une zone N
H

.
Le règlem

ent de la zone N
H

 perm
et bien les 

constructions et installations nécessaires à 
l’ exploitation

agricole.

La 
dém

arche 
d’élaboration 

d’un 
PLU

i 
de 

l’O
utre Forêt sera prochainem

ent engagée 
et perm

ettra d’étudier le zonage le m
ieux 

adapté 
avec 

une 
vision 

globale 
pour 

l’ensem
ble 

des 
activités 

équestres, 
en 

tenant com
pte de leur statut (exploitation 

agricole ou non) et leurs éventuels projets.
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